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Rapport sur le financement de l’enseignement privé sous 

contrat : une synthèse éclairante 
 

 

Les députés Paul Vannier et Christopher Weissberg ont présenté hier 

mardi 2 avril devant la commission des affaires culturelles et de l’éducation 

de l’Assemblée nationale leur rapport sur le financement de 

l’enseignement privé sous contrat. Plusieurs responsables de la Fep-

CFDT (première organisation syndicale du privé sous contrat avec 31% 

des voix lors des dernières élections), avaient été auditionnés par les deux 

députés. 

La Fep-CFDT partage nombre des constats faits dans ce rapport et 

la majorité des 55 propositions formulées. 

Ce rapport met au jour ce que nous pointons depuis des années : dérives 

du Pacte enseignant ; manque d’inspection pédagogique, des contenus 

de formation et des établissements ; poids trop important des directions 

dans les inspections ; cours de 50 minutes ; manque de prise en compte 

de l’indice de position sociale (IPS) dans l’allocation des moyens ; non-

respect de la liberté de conscience ; manque d’inclusion ; lutte contre le 

harcèlement pas assez développée…. 

Le rapport préconise d’accroître le nombre de contrôles, ce que la 

Fep-CFDT réclame depuis longtemps. La balle est désormais dans le 

camp du législateur. 


